
 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA 562e RÉUNION EXTRAORDINAIRE DU COMITÉ EXÉCUTIF 
DU SYNDICAT DES PROFESSEURS ET DES PROFESSEURES DE L’UQTR 

tenue le vendredi 17 mai 2018 à 8 h 30 h au 1119 Ringuet 
(562-17-05-18) 

 

Présences :  
M. Ismaïl Biskri, président 
Mme France Joyal, vice-présidente aux services à la collectivité 
Mme Daphné Drouin, secrétaire 
M. Sylvain Beaudry, trésorier 
 
Absences : 
M. René Lesage, vice-président aux relations de travail 
Mme Monique Cadrin, vice-présidente aux affaires syndicales 
M. Christian Linard, vice-président aux affaires universitaires 
 
Alain Gamelin, conseiller aux affaires universitaires, assiste également à la rencontre. 
___________________________________________________________________________ 
Ismaïl Biskri préside la rencontre et Alain Gamelin agit à titre de secrétaire. 
 

CX-562-17-05-18-00 Projet d’ordre du jour 

1) Adoption de l’ordre du jour 
2) Attribution d’un contrat à la firme TACT Intelligence-conseil 
3) Compensation financière versée aux professeurs durant le lock-out 
4) Date de la prochaine réunion 
5) Levée de l’assemblée 

 
CX-562-17-05-18-01 Adoption de l’ordre du jour  

Sur motion dûment appuyée, il est résolu d’adopter l’ordre du jour.  

 
CX-562-17-05-18-02  Attribution d’un contrat à la firme TACT Intelligence-Conseil 

Le conseiller aux affaires universitaires indique que le comité d’appui à la négociation 
propose, considérant la fin du lock-out, de demander à une firme de communication 
d’appuyer le comité à déterminer la meilleure stratégie de communication auprès des 
médias et des décideurs politiques.  
Il souligne que les professeurs qui ont joué ce rôle pendant le lock-out doivent maintenant 
retourner à leur travail et ne disposent plus du temps nécessaire pour assurer le suivi. 
Le Syndicat a reçu une proposition de service provenant de la firme TACT Intelligence-
Conseil de Québec. Il apparaît important pour le comité d’appui que la firme provienne de 
Québec puisqu’il est prévu au contrat des activités de lobbyiste auprès des partis politiques 
siégeant à l’Assemblée nationale du Québec. 
Il s’agit d’un contrat de 135 heures générant des honoraires d’un montant d’environ 
20 000 $. Ils s’ajoutent au contrat les frais de déplacement et 8 % (1 600 $) des honoraires 
en frais indirects. 
Après discussion, les membres adoptent la proposition suivante : 
 
(CX-562-17-05-2018-182) 
Considérant  la levée du lock-out le 16 mai 2018 ; 
Considérant  le retour au travail de l’ensemble des professeurs ; 
Considérant  le retour au travail des professeurs responsables des communications 

reliées aux interventions du Syndicat; 
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Considérant  la poursuite des négociations pour le renouvellement de la convention 
collective ; 

Considérant  la nécessité de poursuivre les communications auprès des médias et de 
favoriser les interventions auprès des décideurs politiques ; 

Considérant  l’avis des membres ; 
 
Il est proposé par le trésorier, appuyée par la VPSC et résolu de confier un mandat à la 
firme TACT Intelligence-Conseil afin d’accompagner le comité exécutif, le comité de 
négociation et le comité d’appui à la négociation dans leurs interventions médiatiques et 
leurs relations avec les décideurs politiques durant les négociations pour le renouvellement 
de la convention collective. 

 
CX-562-17-05-18-03 Compensation financière versée aux professeurs durant le lock-out  

Le trésorier rappelle l’engagement pris par le Syndicat lors de la rencontre d’information 
avec les délégués syndicaux et les substituts de chacun des départements. 
Indépendamment de la durée du lock-out, le Syndicat s’engageait à verser aux professeurs 
l’équivalent de 100 % du salaire net. 
 
(CX-562-17-05-2018-183) 
Considérant  l’imposition d’un lock-out contre les professeurs de l’UQTR le 2 mai 

2018 ; 
Considérant  la décision de verser une compensation financière de 500 $ par semaine 

aux professeurs pendant le lock-out ; 
Considérant  l’engagement du Syndicat de verser aux professeurs leur salaire net 

indépendamment de la durée du lock-out ; 
Considérant  la levée du lock-out le 15 mai 2018 ; 
 

Il est proposé par le trésorier, appuyée par la secrétaire et résolu de demander au service 
des finances de l’UQTR les données nécessaires pour verser à l’ensemble des 
professeures et professeurs au travail l’équivalent de leur salaire net pour la période du lock-
out allant du 2 au 15 mai 2018. 
  

CX-562-17-05-18-04 Date de la prochaine réunion  

Les officiers conviennent de tenir les prochaines rencontres du comité exécutif selon le 
déroulement des évènements. 

 
CX-562-17-05-18-05  Levée de l’assemblée 

La réunion est levée à 10 h. 
 

 
    
Ismaïl Biskri  Alain Gamelin 
Président Secrétaire de la rencontre 


